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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 

L’ASSOCIATION DE DROIT LORD READING PRÉSENTE SON MÉMOIRE 

CONCERNANT LE PROJET DE LOI 96 AU QUEBEC COMMUNITY GROUPS 

NETWORK (QCGN) 

 

Aujourd’hui, l’Association de droit Lord Reading (l’« Association ») a présenté un 

mémoire devant le Quebec Community Groups Network (QCGN) lors de leurs 

audiences publiques concernant le projet de loi 96, la Loi sur la langue officielle et 

commune du Québec, le français. 

 

L’Association n’a pas été invitée à participer aux audiences publiques de la Commission 

parlementaire qui se dérouleront du 21 septembre au 7 octobre 2021. L’Association 

avait auparavant été invitée à présenter des mémoires à l’Assemblée nationale en 2013, 

2016 et tout récemment dans le cadre du projet de loi 21.  

 

Le présent mémoire énumère les sérieuses inquiétudes de l’Association quant à l’état 

futur des droits de la personne et des libertés fondamentales de tous les Québécois, 

ainsi que leur accès à la justice. Le mémoire présente également une analyse critique 

des impacts qu’aura le projet de loi 96 sur la profession juridique et sur la communauté 

d’affaires du Québec. 

 

Plus particulièrement, le mémoire aborde les enjeux critiques suivants : 

 

- Le projet de loi 96 créerait une hiérarchie en matière de droits fondamentaux, faisant 

passer les droits linguistiques au premier plan, tout en restreignant sévèrement les 

protections des droits de la personne énoncées dans la Charte des droits et libertés de 

la personne du Québec et dans la Charte canadienne des droits et libertés. 

- Le projet de loi 96 restreindrait sévèrement la nomination de juges bilingues chargés 

d’entendre les causes impliquant des plaideurs anglophones, mettant ainsi en doute la 

capacité des plaideurs anglophones d'être compris tant dans les causes civiles que 

criminelles. 
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- Tout acte de procédure émanant d'une « personne morale » (par exemple, une société en 

actions) en anglais devra être accompagné d'une « traduction française certifiée » pour pouvoir 

être déposé au tribunal. On peut imaginer les retards que cela entraînerait dans un procès entre 

des plaideurs commerciaux anglophones dont les relations sont régies par des documents 

rédigés en anglais. 

- Tous les contrats juridiques devront être rédigés en français, sauf exceptions limitées. Cela 

restreindrait indûment la volonté des parties de consentir à un contrat conformément aux 

principes juridiques ordinaires applicables au sein de tout état démocratique. Cela aurait un 

impact sévère sur la conduite des affaires au Québec, y compris lorsque des entités étrangères 

tenteraient de faire affaire ici. 

- Le projet de loi 96 permettrait des perquisitions et des saisies sans mandat d'ordinateurs, de 

tablettes, de téléphones cellulaires et de courriels sans examen judiciaire ni préavis, et ce, 

même dans le bureau d'un avocat. Cela irait à l'encontre du droit fondamental d'être protégé 

contre les perquisitions et les saisies illégales applicable dans toutes les démocraties libérales. 

- En outre, le projet de loi met en place un système dans lequel des individus sont autorisés, 

voire incités, à dénoncer anonymement leurs propres voisins, ce qui entraînerait des 

perquisitions, des saisies, des amendes et des sanctions. 

 

« Cette proposition de loi menace les droits de la personne fondamentaux de tous les Québécois qu'ils soient 

francophones, anglophones ou allophones », a déclaré Me Doree Levine, présidente de l’Association de droit 

Lord Reading. « En tant qu'association québécoise respectée en matière de défense des droits de la personne 

depuis 1948, nous avons jugé essentiel de joindre notre voix à ce débat important. » 

 

« Les Québécois de tout type doivent être informés du fait que leurs droits sont menacés. Cela inclut les 

membres de la majorité linguistique du Québec qui pourraient être enclins à appuyer le projet de loi 96 

simplement parce celui-ci prétend protéger la langue française », a ajouté Me Frank M. Schlesinger, président 

du Comité des droits de la personne de l’Association. « Il y a de meilleures façons de protéger notre langue 

commune que de bafouer les droits démocratiques et fondamentaux de tous les Québécois. Nous, les 

Québécois, sommes meilleurs que cela. » 

 

L’Association de droit Lord Reading 

 

Fondée il y a près de 73 ans, l’Association de droit Lord Reading est une association bénévole vouée à la 

promotion des droits de la personne et des libertés fondamentales de tous les Québécois de toutes origines. 

L’Association de droit Lord Reading a été créée à une époque où les minorités ne bénéficiaient pas de la pleine 

égalité qui leur aurait permis de s'épanouir selon leur potentiel. Ayant toujours été la voix collective des juristes 

juifs du Québec, l’Association compte fièrement parmi ses membres des juristes d’origines diverses. 
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